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Loiret Actualités

PRÊTS BANCAIRES■ Le directeur de Chiil Investissements réagit au sujet de plaintes déposées pour escroquerie

« Je ne suis pas un arnaqueur »

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

D es dizaines de plain
tes (surtout de Loiré
tains) ont été dépo

sées auprès du procureur
de la République d’Or
léans pour de possibles
fa i ts d’escroquer ie et
d’abus de confiance visant
une société parisienne.
Chiil Investissements pro
mettait à ses clients des
économies de plusieurs
d i z a i n e s d e m i l l i e r s
d’euros s’ils contestaient
le taux effectif global de
leur prêt immobilier, en
raison d’erreurs de calcul
de leur banque. Dans ce
cas, l’emprunteur peut ob
tenir une révision à la
baisse du taux d’intérêt.

Depuis trois ans, ces Loi
rétains attendent. Ils ont
déboursé plus de 3.000 €
pour que la société engage
des actions auprès de leur
banque ou du tribunal, le
cas échéant. José Tapon
promet qu’ils auront gain
de cause.

1 Le rôle de Chiil Investis-
sements. « À partir de la
fin 2015, j’ai accepté

d’auditer des dossiers de
crédit immobil ier qui
m’étaient confiés par CFH,
une société de conseil en
gestion de patr imoine
(ndlr : basée à Tigy), pour
vérifier si le TEG était con
for me ou non. Sur les
1.278 dossiers analysés,
186 étaient éligibles à un
recours et 121 ont fait
l’objet d’un mandat. »

Ces 121 clients ont versé
3.000 € à Chiil Investisse
ments – plus, souvent, une
garantie “perte financière”
de 750 € (*) pour récupé
rer leur mise de départ en
cas d’échec devant la jus
tice.

À ce jour, un seul dossier
a fait l’objet d’un accord
amiable avec sa banque.
Las d’attendre qu’une ac
tion soit concrètement en
gagée devant le tribunal,
une quarantaine de clients
ont déposé plainte.

« Je suis conseiller en
gestion de patrimoine,
j’exerce une profession ré
glementée, je ne suis pas
un arnaqueur, se défend
José Tapon, qui demande
encore du temps à ses
clients. Je peux compren
dre qu’il y ait des gens lé
gitimement inquiets. Mais
nous avons cinq ans pour
agir (ndlr : le délai de
prescription) et, comme je

l’ai déjà expliqué à mes
clients, les choses vont
s’accélérer en cette fin
d’année 2019. Je suis con
fiant sur le fait que nos
clients puissent obtenir un
dénouement favorable. Un
avocat travaille avec nous
(ndlr : José Tapon n’a pas
souhaité donner son nom)
et la jurisprudence nous
est de nouveau très favo
rable. »

José Tapon précise qu’il
a, lui aussi, intérêt à ce dé
nouement. « Notre rému
nération se fait sur la base
des sommes récupérées
par nos clients. Nous som

mes intéressés à hauteur
de 25 %. S’ils ne récupè
rent rien, Chiil ne gagne
rien. »

2 La réunion à La Source
en date du 13 octobre. Le
13 octobre, José Tapon

a animé une réunion au
Nov o t e l p o u r f a i re l e
point. « Contrairement à
ce que vous avez indiqué
dans le précédent article,
Chiil n’était pas à l’origine
de cette réunion. C’est
CFH qui l’a organisée »,
indique José Tapon, qui
reconnaît qu’aucun repré
sentant de la société en

question n’était présent.
Et i l n e s’ a g i s s a i t p a s
« d’une réunion d’urgence
faite pour les plaignants
mais d’une réunion de
suivi, comme nous en avi
ons déjà fait l’année der
nière. »

Parmi la quarantaine de
clients présents se trou
vaient bien des plaignants
qui ont fait part de leur
incrédulité face aux expli
cations présentées par
José Tapon.

3 Les délais. Estil nor
m a l q u e l e s c l i e n t s
n’aient pas encore de

résultats ? « Non, recon
naît José Tapon. D’abord,
il faut savoir que ce n’est
pas mon activité principa
le. C’est quelque chose
que je gère uniquement le
samedi. Mais j’ai toujours
fait en sorte d’informer les
clients des raisons du re
tard qui a été pris. » D’une
part, Chiil aurait fait face à
la défection d’au moins
deux avocats qui avaient
été approchés pour dépo
ser les assignations en jus
t i c e . D e s a v o c a t s q u i
auraient reculé face « aux
pressions d’une personne
en litige avec Chiil ».

D’autre part, la société
aurait gelé, pendant un
an, toute démarche judi
ciaire, le climat n’étant pas

propice. « En 2017, la ju
risprudence s’est inversée.
Les tribunaux se sont re
trouvés abreuvés de dos
siers en TEG erroné et ont
décidé d’adopter une ju
risprudence plus favorable
aux banques, pour éviter
les recours. Nous avons
décidé de prendre du re
cul pour ne pas nous faire
laminer. Humania (ndlr :
société concurrente sur le
marché du TEG erroné) a
déposé plus de 6.000 dos
siers, de manière inconsi
dérée, et a explosé. »

Selon José Tapon, la con
joncture est aujourd’hui
plus favorable. Un arrêt de
la Cour de cassation, ren
du au début de l’été, con
firme les droits de l’em
prunteur en matière de
TEG erroné. Le directeur
de Chiil promet donc de
procéder aux assignations
d’ici la fin de l’année 2019,
avec le concours d’un
nouvel avocat. ■

(*) Aujourd’hui, ces clients ne
sont plus couverts. C’était Chiil
qui avait un contrat avec un as
sureur. Selon José Tapon, cet as
sureur a dénoncé le contrat dé
but 2017 à la suite de difficultés
rencontrées par Humania, qu’il
couvrait également. Au vu du
nombre de dossiers recalés par la
justice, le risque financier était
devenu trop grand. José Tapon
dit être à la recherche d’une
« nouvelle solution ».

José Tapon a animé une
réunion à Orléans, le 13 oc-
tobre, pour expliquer pour-
quoi les dossiers de clients
n’ont pas avancé en ma-
tière de « TEG erroné ».

TEG. Les clients espéraient être remboursés d’intérêts déjà per-
çus et bénéficier d’une baisse de leur emprunt. LA MONTAGNE

LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,18 ; Orléans, 0,12 ; Blois,
0,71. Prévues aujourd’hui : Gien,
0,12 ; Orléans, 0,24 ; Blois, 0,79.
Prévues demain : Gien, 0,07 ; Or
léans, 0,29 ; Blois, 0,82.
(www.vigicrues.gouv.fr)

Mercredi 13 novembre 2019
à 8 h 30 précises

« Grand âge et autonomie »
avec Dominique LIBAULT

Conseil départemental du Loiret
15 rue Eugène Vignat - ORLÉANS

Confirmation obligatoire de votre présence avant le vendredi 8 novembre 2019
à envoyer au mail suivant : johanna.guicheteau@murec.fr ou sur centrevaldeloire.mutualite.fr

DOMINIQUE LIBAULT
Directeur de l’École Nationale Supérieure de
Sécurité sociale, Président du Haut Conseil du

financement de la protection sociale

En partenariat avec la Carsat Centre-Val de Loire
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NOTEZ-LE ■ La 41e édition
de la foire aux arbres de
Sandillon a lieu vendre
di et samedi, toute la
journée. Plus de 120 pé
piniéristes, horticulteurs
o u e n c o re c r é a t e u r s
d’espaces verts propose
ront de bons plants à in
tégrer dans votre jardin.

■ Foire aux arbres de Sandillon
■ LE DÉPARTEMENT EN BREF

ORLÉANS ■ Hébergement d’urgence :
rassemblement en fin d’aprèsmidi
La confédération nationale du logement (CNL) Loiret
organise un rassemblement aujourd’hui, à 17 heures,
devant la préfecture à Orléans, pour exiger plus de pla
ces en hébergement d’urgence. Selon la CNL, « de nom
breuses personnes et notamment des enfants, sont à la
rue, le 115 étant saturé ». ■

POLITIQUE ■ Le silence « consternant »
de Nicole Belloubet
Au lendemain de la publication, par le Canard enchaîné,
d’un document établi par la Chancellerie, subordonnant
la création ou la suppression de postes de juges d’ins
truction, dans certaines villes, au résultat de LREM lors
des prochaines municipales, le sénateur socialiste, Jean
Pierre Sueur, a interpellé la Garde des Sceaux, Nicole
Belloubet. Hier, lors des questions d’actualité au gouver

nement, l’élu a notamment interrogé la ministre de la
Justice sur son éventuelle responsabilité dans la rédac
tion de ce document, qui inquiète au plus haut point le
tribunal de Montargis. Reprenant la parole après la Gar
de des Sceaux, JeanPierre Sueur a estimé que celleci
n’avait répondu à aucune de ses questions. Il a ajouté :
« Vous pensez peutêtre que c’est habile. Mais c’est
consternant. Vous couvrez une intolérable atteinte à la
neutralité du service public de la Justice dont vous avez
personnellement la charge. C’est grave pour notre Ré
publique. » ■

LOISIRS ■ Arboretum des Barres
L’Arboretum des Barres ouvre vendredi et le 11 novem
bre, de 10 à 18 heures. Une visite guidée est proposée, à
15 heures, sur le thème « Les écorces se dévoilent ». La
boutique accueillera le public avec une nouvelle expo
sante, Corinne Créations, verrier d’art. Crêpes et galet
tes sur place. ■
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